PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 10 août 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le dixième jour du mois d’août 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,
                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la session est ouverte.

187-08-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivant y sont ajoutés :

 -   Situation actuelle de l’eau potable.

 -   Réparation au quai de Leclercville

 -   Presbytère.

 -   Nettoyage des berges sur la Route bleue Québec/Chaudière-

     Appalaches.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

188-08-2009 ADOPTION DES MINUTES DU 6 ET 15 JUILLET 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 6 juillet 2009 et de la séance d’ajournement du 15 juillet 2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                            résolu à l’unanimité :

D’approuver ces procès-verbaux, tel que présentés.

189-08-2009  RECHERCHE EN EAU (LOTBINIÈRE) :
     A) Résumé des travaux

Les quatre (4) forages exploratoires ont été effectués dans la semaine du 2 août sur le lot 456-P. Trois (3) de ces forages sont au sud et un (1) au nord de ce lot.

B) Compensation pour la réalisation des forages exploratoires  

ATTENDU QUE les quatre (4) forages exploratoires ont été effectués sur le lot 456-P, propriété de monsieur Jean de Villers ;

ATTENDU QU’il a été convenu de verser une compensation de 300 $ /forage ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet                           et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux ;

QUE cette somme sera prise à même la réserve aqueduc.

     C) Nouveau calendrier des activités à réaliser
Monsieur Michel Tremblay préparera un nouveau calendrier des activités à réaliser.

      D) Situation actuelle de l’eau potable
Édouard Paquette nous fait un résumé de la situation  actuelle de l’eau potable.

190-08-2009  TRAVAUX AU PERRON DE LA SALLE MUNICIPALE

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

191-08-2009  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER :

A) Travaux réalisée en juillet

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des travaux d’entretien du réseau routier réalisés en juillet. 

· Fauchage haltes routières et autres terrains de la municipalité par Les Entreprises Édouard Paquette pour un montant de 434,57 $, taxes incluses ;

· Fauchage des routes (secteur rural) et débroussaillage à différents endroits du secteur urbain  par Bois-Net Pépin Inc. pour un montant de 2 438,66 $, taxes incluses ;

· Destruction d’un barrage de castors par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 90,30 $, taxes incluses ;

· Achat d’un voyage de poussière de pierre à Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 401,81 $, taxes incluses.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

192-08-2009  CORRESPONDANCE REÇUE EN JUILLET

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois de juillet.

193-08-2009 COLLOQUE DES DIRECTEURS GÉNÉRAUX

ATTENDU QUE le colloque annuel des directeurs généraux aura lieu les 10 et 11 septembre prochain, au Manoir du Lac William à Saint-Ferdinand ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                           résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à ce colloque ;

QUE la Municipalité s’engage à défrayer les frais de déplacement, ainsi que les frais d’inscription au montant de 90,00 $ comprenant les repas et la documentation.

194-08-2009 LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE PAR LE CLUB DE L’AGE D’OR

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :   

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle le contrat de location de la salle municipale avec le Club de l’Age d’Or de Leclercville et ce, au coût de 1 100 $ du 1er septembre 2009 au 31 mai 2010 ;

QUE L’Age d’Or utilisera la petite salle, le mardi après-midi et la grande salle, 1 fois/mois pour leur soirée de danse.

195-08-2009  ADOPTION DU RÈGLEMENT # 70-2009 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DU FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1

ATTENDU QUE l’entente sur un nouveau partenariat fiscal et financier pour les années 2007-2013 que le gouvernement a conclue avec les municipalités, prévoit la mise en place d’une mesure afin que tous les clients d’un service téléphonique soient tenus de contribuer au financement des centres d’urgence 9-1-1 ;

ATTENDU QUE cette mesure prendra la forme d’une taxe municipale ;

ATTENDU QUE les articles 244.68 et 244.69 de la Loi sur la fiscalité municipale édictent la nouvelle obligation à toute municipalité locale, d’adopter aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1, un règlement par lequel elle impose sur la fourniture d’un service téléphonique, une taxe payable par le client du service et diverses règles applicables à ce règlement ;

ATTENDU QU’il est également prévu que l’adoption du règlement n’a pas à être précédée d’un avis de motion ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Denis Auger et  résolu à l’unanimité : 

D’adopter le règlement  # 70-2009 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1.

Règlement # 70-2009

Règlement  décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1.

Le conseil décrète ce qui suit :

1. Pour l’application du présent règlement, on entend par :

1° 
  « client » : une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication; 


2° 
« service téléphonique » : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :

a)
il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec ;

b)
il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de télécommunication. 

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1° du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec.

2. À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,40 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ. 

3. Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

4. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec. 

Adopté à Leclercville, ce dixième jour du mois d’août l’an deux mille neuf.

_____________________________                 ____________________

Marcel Richard, maire                                           Francine B. Demers,

                                                                               secr.trés./dir.gén.

Avis de motion : dispense de l’avis

Adoption :           10 août 2009

Approbation MAMR :

Publication :

196-08-2009  PROGRAMME DE SOUTIEN AUX RÉALISATIONS LOCALES – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER / HYDRO-QUÉBEC

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

197-08-2009  DEMANDE DE L’ASSOCIATION DES PERSONNES HANDICAPÉES DE LOTBINIÈRE – ARTICLE POUR PROMOUVOIR LA CAMPAGNE DE FINANCEMENT  POUR LA MAISON DE RÉPIT DE LOTBINIÈRE

Monsieur Michel Lemay de l’Association des personnes handicapées de Lotbinière demande à la municipalité, notre collaboration pour faire parvenir à notre population, un article afin de promouvoir la campagne de financement pour la maison de répit de Lotbinière.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à faire parvenir à chaque adresse civique de la municipalité, l’article de Monsieur Michel Lemay.

198-08-2009  DEMANDE DE SOUMISSION POUR L’ENTRETIEN D’HIVER DES CHEMINS/SECTEUR PAROISSE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville demande des soumissions pour l’entretien d’hiver des chemins relevant de sa responsabilité du secteur paroisse, incluant notamment l’épandage de fondants et d’abrasifs sur une longueur de 15,34 kilomètres ;

QUE les soumissions sont demandées pour une période d’un (1) an et de trois (3) ans à compter de la saison hivernale 2009-2010 et suivants les modalités précisées au devis ; 

QUE toute personne intéressée à soumissionner peut se procurer les documents de soumission (l’avis aux soumissionnaires,  le cahier des charges, les formulaires) au bureau municipal situé au 8053, route Marie-Victorin, Leclercville, QC, GOS 2KO, les journées suivantes : lundi, mardi et jeudi ;

QU’une condition spécifique s’applique pour déposer une soumission : 5 ans d’expérience dans l’entretien des chemins d’hiver ;

QUE les soumissions devront être déposées au bureau municipal, avant 10h00, le 8 septembre 2009, dans une enveloppe scellée portant la mention « entretien d’hiver des chemins / secteur paroisse» ;

QU’elles seront ouvertes publiquement le même jour à 14h05 et prises en considération lors de la séance ordinaire du Conseil municipal à 20h00 ;

QUE le contrat pourra être accordé pour une période d’un (1) an ou de trois (3) ans ;

QUE la Municipalité de Leclercville ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, n’encourt aucune obligation envers les soumissionnaires et se réserve la possibilité d’annuler la demande ;

QUE la directrice générale, Francine B. Demers est autorisée à faire paraître cet appel d’offres, le 20 août 2009 dans :

· le journal « Le Peuple de Lotbinière ».

· le système électronique d’appel d’offres SÉ@O. 

199-08-2009  DEMANDE DE SOUMISSION POUR LE DÉNEIGEMENT DE LA RTE SEIGNEURIALE

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Madame Francine B. Demers soit autorisée pour et au nom de la Municipalité, à demander à Ent. Marcel Jacques de Fortierville, une soumission pour le déneigement de la Rte Seigneuriale totalisant 4,095 kilomètres ; 

QUE les soumissions sont demandées pour une période :

· de deux (2) ans, soient les hivers 2009-2010, 2010-2011 ;

· de trois (3) ans, soient les hivers 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012 ;

QUE le devis général, les formulaires de soumission ainsi que l’annexe 1 pour cette demande seront transmis à l’entrepreneur ;

QUE le contrat pourra être accordé pour une période de deux (2) ou de trois (3) ans ;

QUE les soumissions devront être déposées au bureau municipal, avant 10h30, le 8 septembre 2009, dans une enveloppe cachetée portant la mention « SOUMISSION DÉNEIGEMENT RTE SEIGNEURIALE » ;

QU’elles seront ouvertes publiquement le même jour à 10h35 et prises en considération lors de la séance ordinaire du Conseil municipal à 20h00 ;

QUE la municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, n’encourt aucune obligation envers le soumissionnaire et se réserve la possibilité d’annuler la demande. 

200-08-2009   RÉPARATION  AU QUAI DE LECLERCVILLE

ATTENDU QUE le Comité du quai a effectué des réparations aux piliers du quai ;

ATTENDU QUE le Comité demande la participation financière de la Municipalité afin de les aider à défrayer une partie des coûts ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Denis Auger  et résolu  à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville effectue de paiement des factures de béton pour un montant de 2 138,40$, taxes incluses ;

QUE cette somme sera prise au poste « Loisirs et Culture ».

201-08-2009  
PRESBYTÈRE

M. Jean Beaudet nous entretient de l’avenir incertain du presbytère.

Le Comité de la Fabrique aura une décision à prendre sur l’avenir de celui-ci.

202-08-2009  NETTOYAGE DES BERGES SUR LA ROUTE BLEUE QUÉBEC/CHAUDIÈRE-APPALACHES

L’organisation de la  Route bleue Québec/Chaudière-Appalaches organise une corvée de nettoyage lors du Grand nettoyage des rivages canadiens les 19 et 26 septembre. On demande si nous avons un site à faire nettoyer.

La Municipalité retient le site de la pointe de la halte routière pour cette corvée de nettoyage.

M. Jean Beaudet s’occupe de ce dossier.

203-08-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 31 JUILLET 2009
Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer au 31 juillet 2009. « La directrice générale certifie, par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 14 745,55 $ ainsi que des comptes à payer de 2 274,75 $ pour un grand total de 17 020,30 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiem

204-08-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

205-08-2009 AJOURNEMENT  DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la séance soit ajournée au lundi, le 31 août 2009 pour prendre en considération certains sujets.

___________________________        _______________________

Marcel Richard, maire                           Francine B. Demers, 

                                                               secr.-trés./dir.gén.

